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PREAMBULE 

En vue du projet d’extension du parc d’activités du Mafay sur la commune de Bourg-des-Comptes, 

Vallons de Haute Bretagne Communauté (VHBC) a décidé de mettre en œuvre une procédure de Zone 

d’Aménagement Concerté pour la réalisation de ce projet d’importance.  

Dans le cadre de cette procédure, la concertation est une étape préalable à la Création de la ZAC. De 

plus, elle est encadrée par les articles L. 300-2 et R. 311-2 du Code de l’Urbanisme.  

Le présent rapport vise à effectuer le bilan de cette concertation qui s'est déroulée autour du projet 

d’aménagement envisagé par VHBC de décembre 2019 à septembre 2021.  

Par ailleurs, il est à noter que certaines mesures de concertation ont dû être adaptées aux mesures 

sanitaires en vigueur sur la période 2020-2021 en raison de l’épidémie de Covid-19. 
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1. LES MODALITES DE CONCERTATION 

 

Le Conseil Communautaire a approuvé le 3 juillet 2019, les modalités de concertation préalables à la 

création de la ZAC pour l’extension du parc d’activités du Mafay sur la commune de Bourg-des-

Comptes.  

VHBC s’est fixé les objectifs suivants :  

- Informer de la volonté de créer cette ZAC ;  

- Présenter le projet d’aménagement envisagé ; 

- Permettre au plus grand nombre, habitants, entreprises, associations, et toutes 

personnes intéressées, d’émettre leurs remarques, avis et attentes vis-à-vis de ce 

projet. 

 

Les modalités de concertation suivantes ont été définies :  

- Une réunion avec les riverains ; 

- Une réunion avec les entreprises ; 

- Une réunion publique d’information ; 

- Une consultation électronique durant deux mois, du 15 juin au 15 août 2021, d’un 

dossier de concertation sur le projet de ZAC permettant de recueillir les avis et 

observations sur l’adresse economie.vallonsdehautebretagne.fr ; 

- La mise à disposition du public durant deux mois, du 15 juin au 15 août 2021, d’un 

dossier de concertation sur le projet de ZAC et d’un registre destiné à recueillir les avis 

et observations à la Mairie de Bourg-des-Comptes et au siège de Vallons de Haute 

Bretagne Communauté. 
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2. LA REUNION AVEC LES ENTREPRISES EN DATE DU 16 DECEMBRE 2019 
 

Une réunion de travail a été initiée par VHBC afin d‘échanger avec les entreprises présentes sur le site 

et qui seront directement concernées par ce projet. Les différents entrepreneurs ont été invités par 

courrier.  

L’objectif de cette réunion de concertation était, dans un premier temps, de présenter les grandes 

orientations d’aménagement envisagées pour l’extension du parc d’activités du Mafay et dans un 

second temps, d’échanger avec les entreprises sur leur perception du projet, leurs besoins et 

perspectives de développement. 

Les enjeux suivants ont été soulevés : 

→ Le besoin de reprise de la voie d’accès existante ; 

→ Le besoin en signalétique, lisibilité et en sécurisation de l’accès existant ; 

→ La commercialisation auprès des entreprises du territoire et la présence de service de type 
restauration d’entreprises ; 

→ La consultation du Département d’Ille-et-Vilaine dans le cadre d’éventuels accès sur la RD48. 
 

VHBC a pris note de ces observations qui permettent d’approfondir la connaissance du site et le 

scénario d’aménagement envisagé.   

 

 

3. LA REUNION AVEC LES RIVERAINS EN DATE DU 18 MAI 2021 
 

Une seconde réunion a été organisée sur le site de projet avec les riverains afin de leur permettre de 

visualiser le projet d’extension et de respecter la réglementation liée au contexte sanitaire en vigueur 

à cette date.  

Les riverains des neuf hameaux suivants se trouvant à proximité du projet et/ou présentant une 

covisibilité ont été invités à cette réunion par l’envoi d’un courrier :  

‒ Le Vaugouët ; 
‒ La Revertière ; 
‒ Bel Air ; 
‒ La Fromentinière ; 
‒ Le Tertre ; 
‒ Le Préguérinais ; 
‒ Le Rocher ; 
‒ Le Peltar ; 
‒ La Mariais. 

Ces neuf hameaux représentent 44 logements. 14 personnes étaient présentes à cette réunion, 

sachant qu’il avait été demandé qu’une seule personne vienne par foyer dans le cadre du contexte 

sanitaire dû à la pandémie du coronavirus. La réunion s’est tenue sur le parvis de la société SOCBOIS, 

après accord de celle-ci. Il a également été proposé de prévoir un échange téléphonique pour toute 

personne à mobilité réduite (PMR) ou ne pouvant pas se rendre à la réunion, néanmoins cette modalité 

n’a pas été sollicitée par les riverains.  
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L’objectif de cette réunion de concertation était, dans un premier temps, de présenter les grandes 

orientations d’aménagement envisagées pour l’extension du parc d’activités du Mafay et dans un 

second temps, d’échanger avec les riverains sur leur perception du projet, leurs attentes et leurs avis. 

Les points suivants ont été abordés : 

→ L’importance du trafic sur la RD48 et l’augmentation des nuisances pour les riverains ; 

→ L’absence de visibilité sur la RN137 pour les activités qui s’implanteraient ; 

→ Les types d’activités qui pourront s’implanter et le droit de regard des collectivités ; 

→ Les risques et contraintes liées aux servitudes du gazoduc et de l’oléoduc sur le site ; 

→ Les nuisances potentielles du projet pour les riverains ; 

→ La visibilité et la qualité architecturale des futurs bâtiments ; 

→ La trame paysagère et végétale sur le site. 
 

VHBC a pris note de ces observations et remarques et a proposé d’organiser avec les riverains qui le 

souhaiteraient un atelier supplémentaire de travail sur la thématique des visibilités, du paysage et du 

cadre de vie. Une feuille d’émargement a été proposée à l’issue de la réunion afin de les recontacter à 

cet effet. 

 

 

4. LA REUNION PUBLIQUE D’INFORMATION EN DATE DU 8 JUIN 2021 
 

Une réunion publique s’est déroulée en distanciel via la plateforme Zoom, en raison du contexte 

sanitaire en vigueur, afin d’échanger avec les habitants sur le projet. Un animateur extérieur, de Radio 

Laser, était en charge de l’animation de la réunion. Les habitants étaient invités à poser leurs questions 

et émettre leurs avis via le tchat du logiciel, retranscrit oralement par l’animateur. 

La population a pu être informée de cette réunion par plusieurs publications dans la presse locale, sur 

le site internet et le compte Facebook de VHBC et par le biais d’un affichage en Mairie et au 

supermarché Carrefour de la Commune de Bourg-des-Comptes.  

La réunion a été enregistrée afin d’être mise à disposition par la suite sur le site internet de VHBC. 

Intervenants :  

- Vallons de Haute Bretagne Communauté – Maitre d’ouvrage 
M. SIELLER, Président 
M. BEAUJOUAN, Vice-Président au Développement Economique 

- Commune de Bourg-des-Comptes  
M. LEPRETRE, Maire  

- Animateur  
M. LE BARS, Radio Laser 

- Assistant à Maitrise d’Ouvrage et Coordination des études 
Mme BUISSON, Expertise Urbaine  

 

Echanges : 

En préambule, les élus ont rappelé l’historique et l’importance de ce projet pour le développement 

économique du territoire et son équilibre territorial. 
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Expertise Urbaine a présenté le site de projet, ses enjeux et leur retranscription dans le projet 

d’aménagement prévisionnel proposé par l’équipe de conception. Des images de références ont 

également été présentées pour donner à voir ce qui pourrait être aménagé lors de la réalisation du 

projet en matière de desserte, de paysage, de gestion de l’eau, … 

Une démarche qualitative est envisagée pour la réalisation de ce projet avec :  

▪ Une gestion des eaux pluviales alternatives qui permet de développer la trame bleue et la 
trame paysagère sur le site. Les eaux pluviales du domaine public seront recueillies par un 
système de noues et de bassins paysagers apportant une plus-value qualitative au site ; 

▪ Une démarche paysagère insérée au plan de masse pour prendre en compte le paysage 
environnant. Ainsi, des haies et des lisières végétales en pourtour de l’opération sont des 
exemples d’aménagements qualitatifs. Ce point sera à approfondir lors de l’étape de définition 
plus précise du projet pour obtenir une cohérence générale de la zone d’activités ; 

▪ Une trame viaire hiérarchisée avec la mise en place d’un axe structurant et d’autres plus 
secondaires, et un accès depuis la zone existante. 
 

Il a également été rappelé la synthèse des échanges lors des précédentes étapes de concertation. 

Les remarques et questions ont porté sur : 

- Les servitudes liées au gazoduc et à l’oléoduc sur le site et leur prise en compte dans le projet : 
Il est rappelé que GRTGaz et Total ont été associés dès le début des études sur ce projet et ont soumis 

leurs consignes quant aux servitudes qui sont associées à leur réseau. Ces servitudes ont guidé la 

conception du plan d’aménagement et ces deux entités continueront d’être associées à la conception 

et à la mise en œuvre du projet. 

- La prise en compte des nuisances pour les maisons situées en limite de la zone : 
Les collectivités indiquent que certaines dispositions ont été mises en place dans les réflexions sur 

l’aménagement futur de la zone pour réduire ces nuisances, notamment la mise en place de merlons 

et de haies. Il est également rappelé que les collectivités pourront encadrer le type d’activités qui 

s’implantent afin de limiter les nuisances.  

 

 

5. L’ATELIER AVEC LES RIVERAINS EN DATE DU 22 JUIN 2021 
 

Sur demande de certains riverains lors de la réunion de présentation et d’échanges du 18 mai, les élus 

ont proposé d’organiser un atelier spécifique en mairie de Bourg-des-Comptes pour leur permettre de 

s’exprimer sur les modalités du projet à adopter en vue de dégrader le moins possible le paysage et le 

cadre de vie. 

Les riverains s’étant fait connaître via la liste d’émargement prévue lors de la précédente réunion, ainsi 

que deux futurs riverains et un agriculteur exploitant sur site ayant pris contact par la suite avec VHBC, 

étaient présents à cet atelier. 

Une brève présentation est faite afin de présenter à nouveau le projet et ses enjeux, ainsi que des 

exemples d’essences végétales et de typologies paysagères (haie, boisements, …). 
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Les points suivants ont été discutés : 

- Typologie des entreprises accueillies et interdiction de certains types d’entreprises 
notamment nuisantes ; 

- Hauteur des bâtiments et intégration architecturale de ceux-ci ; 
- Aménagement de merlons et localisation de ceux-ci ; 
- Gestion des réseaux et des eaux pluviales ; 
- Accessibilité et desserte, notamment en limite ouest du site vers la RD48. 

Le tableau d’analyse des enjeux qui seront pris en compte dans la poursuite du développement et de 

la définition du projet a été rédigé durant la réunion pour synthétiser les échanges : 

 

 

 

6. LES REGISTRES D’OBSERVATIONS 
 

Un registre d’observations a été mis à la disposition du public en mairie de Bourg-des-Comptes et au 

siège de Vallons de Haute Bretagne Communauté, ainsi qu’en ligne dans le cadre de la mise à 

disposition électronique du public, du 15 juin au 15 août 2021. 

 

Trois remarques d’une riveraine ont été inscrites sur le registre papier à l’accueil de la Mairie de 

Bourg-des-Comptes, celles-ci étaient relatives : 
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‒ Aux modalités de concertation de la réunion publique, notamment les difficultés d’accès 
rencontrées pour se connecter et la possibilité de réagir pour les participants par écrit via le 
tchat de la plateforme utilisée : 
 
En effet, des difficultés de connexions ont été remontées suite à la tenue de la réunion 
publique, qui comptait néanmoins plusieurs participants. La réunion ayant été enregistrée, elle 
a été mise à disposition en ligne, en amont de l’ouverture des registres de concertation afin 
de permettre aux personnes ayant rencontré des difficultés de connexion ou n’étant pas 
disponible à l’horaire proposé de visionner la réunion publique. Concernant la possibilité de 
réagir par écrit via le tchat, celle-ci permettait de rebondir sur les réponses apportées par 
l’équipe, et l’ensemble des réactions a été lu par l’animateur. 
 
 

‒ Aux servitudes liées à l’oléoduc et au gazoduc sur le site et notamment les risques encourus 
pour les futures activités : 
 
GRTGaz et Total ont été associés dès le début des études sur ce projet et ont soumis leurs 
consignes par courrier à la collectivité quant aux servitudes qui sont associées à leurs réseaux. 
La prise en compte de ces servitudes a donc guidé la conception du plan d’aménagement 
(espaces publics et/ou libres, périmètres des lots cessibles, …).  
Les servitudes indiquées regroupent différents périmètres sur lesquels les contraintes 
diffèrent : zone de servitude forte (non-aedificandi et non-sylvandi) où aucune modification 
de terrain n’est autorisée, zone de servitude faible où une recommandation d’éviter toute 
construction, plantation ou stockage est émise et zone nécessitant la consultation de GRTGaz 
ou de Total avant toute construction. 
Il est à rappeler que ces deux entités continueront d’être associées à la conception et à la mise 
en œuvre du projet afin de veiller à la compatibilité de celui-ci avec les servitudes existantes. 
Également, au-delà des espaces identifiés comme cessibles dans le plan d’aménagement de la 
zone et qui tiennent compte de ces servitudes (notamment la servitude forte), il pourra être 
identifié au sein de chaque lot les futures emprises constructibles et celles non constructibles.  
Enfin, certaines réglementations liées à ces servitudes imposent des obligations de 
consultation pour les permis de construire des établissements regroupant un certain nombre 
de salariés. Ces règles s’imposeront de fait aux porteurs de projet, qui ne sauraient être 
exonérés de la réglementation en vigueur. 

 

 

‒ Au format du registre proposé, un cahier à spirale, pouvant permettre l’arrachage de feuilles : 
 
Aucune dégradation du cahier support du registre n’est à signaler. 
 

 

‒ À la préservation des espaces naturels et agricoles, des paysages, de la qualité des eaux et des 
zones humides et à la protection des espèces en voie de disparition : 
 

Ces enjeux ont été identifiés par les collectivités et l’équipe de conception, en amont de la 

définition du projet. Ils ont notamment été présentés lors des différentes étapes de 

concertation, ainsi que leur prise en compte : notamment, recul des futurs lots autour des 

zones humides pour leur préservation, préservation des entités paysagères (haies, …) et 

développement de ces trames, étude de compensation collective agricole, … Par ailleurs, le 

périmètre opérationnel retenu a été réduit au regard du périmètre de réflexion initial prévu 

par le PLU en zone 2AUa, zone d’urbanisation future à vocation d’activité économique, pour 
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tenir compte de ces enjeux de lutte contre l’artificialisation des sols et de protection des 

caractéristiques paysagères et environnementales du site. 

 

- À l’incohérence du projet pour la commune qui ne prévoirait pas dans le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) approuvé en date du 18 février 2020 la réalisation du projet : 
 

Ce Plan Local d’Urbanisme place la zone de projet au sein d’une zone 2AUa, identifiée dans 

son règlement comme zone à urbaniser destinées aux activités économiques fermées à 

l’urbanisation. Aussi, le projet est bien prévu par le PLU. Néanmoins, afin de permettre la 

définition d’un projet global et encadré par les collectivités, il a été décidé de reporter son 

ouverture à l’urbanisation uniquement lorsque le projet sera arrivé au stade des études 

opérationnelles. L’ouverture à l’urbanisation pourra être mise en œuvre dans le cadre d’une 

prochaine procédure d’évolution du PLU communal. 

 

- À la contradiction du projet avec le SCoT :  
 
Le SCoT du Pays des Vallons de Vilaine, approuvé le 21 février 2019 et tenant compte des 

perspectives de développement et des besoins définis à l’horizon 2035, prescrit une 

consommation foncière maximale de 185,7 ha pour l’activité soit 9,28 ha/an et confère au parc 

d’activités du Mafay une capacité d’extension de 35 hectares maximum. À l’échelle de la 

Communauté de Communes des Vallons de Haute Bretagne, le Schéma de développement des 

parcs d’activités, qui vient décliner les objectifs du SCoT, identifie le parc d’activités du Mafay 

comme un parc structurant, visant à encourager la sphère productive locale et à accueillir des 

entreprises et groupes d’envergure. Enfin, la compatibilité du PLU de Bourg-des-Comptes avec 

le SCoT a été vérifiée et approuvée lors du contrôle de légalité suite à son approbation. 

 

Aucune remarque n’a été inscrire sur le registre papier à l’accueil de VHBC. 

 

 

Une remarque a été émise par courriel sur l’adresse mail indiquée sur la page internet de VHBC 

relative à : 

 

- L’étude d’impact qui ne fait pas référence au projet d’unité de méthanisation porté par une 
association d’agriculteur ; 
 
Ce projet, d’initiative privée, n’est à ce jour pas en cours de réalisation et ne bénéficie pas 
encore d’autorisation en ce sens pour ce faire.  
 

- La définition de critères environnementaux pour l’implantation des nouvelles activités, ainsi 
que la qualité architecturale des futures constructions ; 
  
Cette question de l’intégration des futurs bâtiments, notamment en raison des co-visibilités 
pour les riverains, est identifiée par VHBC comme un enjeu fort à encadrer en amont de la 
réalisation du projet. Il a notamment été précisé par les élus lors des précédentes étapes de 
concertation que cette question serait traitée pour partie dans le cadre du futur règlement 
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élaboré lors de l’évolution du Plan Local d’Urbanisme (nécessaire pour la mise en œuvre du 
projet) et pour partie dans le cahier des charges de cession de terrains de la Zone 
d’Aménagement Concerté (ZAC). 
 

- La préservation des zones humides et la qualité des eaux s’écoulant dans le vallon au sud de 
la zone d’activité (notamment en associant la commission environnement de VHBC) ; 
 

VHBC prend note de cette remarque et associera la commission environnement à la poursuite 

du développement de la zone.  

 

 

 

 

7. EN SYNTHESE 
 

La concertation a eu pour objectif d’informer le public et toutes les personnes concernées par ce projet 

d’extension du parc d’activités et de permettre à tous les usagers, riverains, habitants, associations et 

élus d’exprimer leur avis. VHBC a utilisé des moyens différents (réunions sur site, en visio-conférence, 

atelier, publications, possibilité d’échanges téléphoniques pour les personnes PMR) pour toucher un 

maximum de la population et recueillir leurs observations.  

Les personnes rencontrées ont pu apporter une plus-value aux réflexions en cours en soulignant des 

points d’attention intéressants (visibilité et signalétique, accès, paysage et intégration 

architecturale, gestion des nuisances). Certaines appréhensions de participants ont été ressenties lors 

de cette concertation. Toutefois, cette dernière a permis d’apporter des précisions sur le contexte et 

les caractéristiques de l’opération envisagée, et sur la prise en compte des enjeux soulignés lors des 

phases études. Enfin, d’un point de vue général, il en ressort un intérêt général vis-à-vis de cette 

opération afin de renforcer l’attractivité de la zone actuelle et du territoire.  
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ANNEXES 

 

Invitations envoyées pour la réunion de concertation avec les riverains du 18 mai 2021 
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Photographies de la réunion sur site de concertation avec les riverains du 18 mai 2021 

   
Réunion avec les riverains sur le parvis de l’entreprise SOCBOIS 

 

Article et outils de communication réalisés en amont de la réunion publique du 8 juin 2021 
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Article suite à la réunion publique du 8 juin 2021 
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Extrait du registre des observations 

Observation transmise sur le registre papier à l’accueil de la Mairie de Bourg-des-Comptes – 23 juin 

2021 
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Observation transmise sur le registre papier à l’accueil de la Mairie de Bourg-des-Comptes – 6 

juillet 2021 
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Observation transmise sur le registre papier à l’accueil de la Mairie de Bourg-des-Comptes – 13 

août 2021 
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Observation transmise sur l’adresse economie@vallonsdehautebretagne.fr indiquée sur la page 

internet de VHBC - 21 juin 2021 

Bonjour, 

Je tiens à exprimer trois remarques suite à la consultation du dossier de projet d'extension de la zone 

du MAFAY ; 

La première porte sur le résumé non technique de l'étude d'impact qui comporte une inexactitude 

en page 39 concernant le chapitre 6 sur "Les effets cumulés avec d'autres projets connus sur le 

territoire". 

il y est effectivement mentionné que : "Aucun projet n'est recensé sur la commune". 

C'est méconnaître l'existence du projet de méthanisation dont l'implantation est, jusqu'à nouvel ordre, 

prévu en face de la ZA du MAFAY juste de l'autre côté de la RD48, et dont les effets en termes d'impact 

sur la circulation et au plan visuel seront cumulés avec ceux de la ZA. 

Mais ce peut être là, l'occasion pour VHBC d'être partie prenante à ce projet de production d'énergie 

renouvelable en favorisant une implantation sur un autre site présentant moins d'impact sur 

l'environnement et les populations riveraines. 

La deuxième porte sur la définition de critères environnementaux pour l'implantation des nouvelles 

activités, critères environnementaux qui doivent à la fois s'appliquer à la nature de l'activité, d'une 

part, et au projet d'aménagement lui-même en termes d'intégration architecturale et paysagère, 

d'autre part. 

A ce titre il conviendrait de s'appuyer sur les exemples positifs donnés par certaines entreprises 

(SOCBOIS, GRANDEUR NATURE et SEPALUMIC...) qui ont fait de réels efforts d'intégration dans la ZA 

existante, et d'éviter à tout prix de renouveler l'exemple catastrophique de COLAS ENROBEE dont 

l'impact est négatif à tous points de vue (visuel, impact sur la qualité des eaux et sur la qualité de l'air).. 

et vient totalement dénaturer le caractère de cette ZA. 

La troisième porte sur la vigilance toute particulière qu'il convient d'accorder à la préservation des 

zones humides et de la qualité des eaux s'écoulant dans le vallon situé au sud de la ZA. 

Négliger cet aspect serait en totale contradiction avec les politiques engagées par VHBC visant à 

améliorer la qualité des masses d'eau sur son territoire, et à préserver la biodiversité par le 

développement de la trame verte et bleue. 

Il apparaît fondamental que la commission environnement de VHBC soit étroitement associée à 

l'examen des modalités de développement de cette zone d'activité. 

Ne doutant pas que ces préoccupations sont partagées par tous les élus de VHBC, je reste bien entendu 

à disposition pour tout approfondissement des différents aspects de la réflexion visant à faire de cette 

ZA un modèle d'intégration dans son environnement. 

Jacques LARRAY - Conseiller municipal de BOURG DES COMPTES - Conseiller Communautaire, 

membre des commissions environnement et aménagement du territoire.  

mailto:economie@vallonsdehautebretagne.fr
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Comptes rendu des réunions et ateliers 

COMPTE-RENDU 

Parc d’activités « le Mafay » sur la commune de Bourg-des-Comptes 

Réunion de concertation avec les entreprises 

16 décembre 2019 – 17h45 

Dans le cadre de la concertation préalable à la création de la ZAC du Mafay, une réunion avec l’ensemble des 
entreprises installées sur la zone d’activités du Mafay est organisée. 

 

Étaient présents :  

- Vallons de Haute Bretagne Communauté – Maitre d’ouvrage 
o M. SIELLER, Président 
o M. LERAY, Vice-Président au Développement Economique 
o Mme VALET, Chargée de mission Economie – Aménagement 

- Commune de Bourg-des-Comptes  
o M. LEPRÊTRE, Maire  

- Assistant à Maitrise d’Ouvrage et Coordination des études 
o Mme MARTIN, Expertise Urbaine  

- Entreprises  
o M. BARDU, SEPALUMIC 
o Mme LE BIGOT, SEPALUMIC 
o M. LECADRE, Grandeur Nature 
o M. PROVOST, Gendrot TP 
o M. LURAINE, COLAS 
o M. MOREL, Socbois 

 

Deux entreprises conviées mais absentes : THEARD et Accès Industrie  

L’objectif de cette réunion de concertation était, dans un premier temps, de présenter les grandes 

orientations d’aménagement envisagées pour l’extension du parc d’activités du Mafay et dans un 

second temps, d’échanger avec les entreprises sur leur perception du projet, leurs besoins et 

perspectives de développement.  

1/ Le projet d’extension du Parc d’Activités 
 
M. LERAY et Mme MARTIN rappellent l’importance et la nécessité de développer une nouvelle offre économique 
sur le territoire communautaire. La collectivité enregistre de nombreuses demandes d’implantation qu’elle ne 
peut satisfaire faute de foncier disponible sur cet axe. 
 
Le choix du périmètre de projet repose sur : 

- la dynamique économique existante du parc d’activité du Mafay, aujourd’hui rempli à 100 % ; 
- une accessibilité avantageuse, le long de la RN 137 ; 
- un secteur d’études classé en zone d’urbanisation future à vocation économique au Plan Local 

d’Urbanisme de Bourg-des-Comptes (PLU). 
 
Expertise Urbaine présente l’équipe dédiée au projet qui est structurée par de nombreux intervenants : 
collectivités, bureaux d’études techniques, Institutionnels et la population. 
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L’ensemble des études menées depuis de nombreuses années ont permis de confirmer un périmètre 
opérationnel du projet tenant compte des contraintes topographiques, des zones humides, canalisations de gaz 
et d’hydrocarbures et d’espèces protégées.  
 
Le schéma d’aménagement envisagé s’appuie sur la voie existante et vient la prolonger. A partir de cette voie, il 
sera possible de redécouper les grands ilots en fonction des demandes d’entreprises qui seront enregistrées lors 
de la commercialisation. Il s’agit d’être en mesure de répondre à une pluralité des demandes allant du petit lot 
de 3 000 à 8 000 m² environ jusqu’à 20 000 m². 
Afin de protéger les riverains, un merlon paysagé est aménagé en limite sud-ouest du futur parc d’activités. 
Du point de vue du paysage, les haies existantes et inscrites au PLU sont conservées voire renforcées. 
 
Expertise Urbaine présente le planning de l’opération avec une année 2020 consacrée à la finalisation de 
l’ensemble des études techniques, environnementales et règlementaires. L’objectif de la collectivité est de 
pouvoir engager les travaux d’aménagement fin 2021. Cela dépendra de la maitrise foncière.  
 

 
2/ Les questions – points abordés avec les entreprises 
 
Le projet recueille un avis favorable de la part des entreprises. « C’est un beau projet » 
 
Quelques questions ont été posées sur : 

- La reprise de l’existant : 

→ VHBC confirme qu’une reprise de la voie d’accès existante est prévue mais se fera 
indépendamment du projet d’extension du parc d’activités. Des panneaux de limitation de 
vitesse pourront également être posés. 

- L’entrée du parc d’activités : 

o Les entreprises soulignent les difficultés d’accès et surtout de visibilité notamment au niveau 
de l’entrée du parc d’activités et celle de l’aire de covoiturage ; 

→ VHBC prend note et veillera à travailler sur la lisibilité et la sécurité de l’accès.  

o Il pourrait être intéressant de positionner un panneau de communication le long de la RN 137 ; 

→ VHBC répond qu’un travail sur la signalétique et le fléchage du parc d’activités doit être fait. 
Ce travail doit se faire avec les gestionnaires des routes concernées.  

o Étant donné que le parc fonctionnera en impasse, il serait bien d’aménager une aire de 
retournement au bout de la voie principale et de la signaler en amont ; 

→ VHBC est d’accord sur le principe et en vérifiera la faisabilité technique et financière. 

- La commercialisation : 

o Les entreprises demandent si les entreprises du territoire seront prioritaires ; 

→VHBC répond qu’elle sera sensible à la demande des entreprises existantes sur le parc 
d’activités. 

o La proposition de grandes parcelles est intéressante car il y a peu d’offre sur le territoire ; 

→ VHBC souhaite conserver la vocation actuelle du parc d’activités et le conforter dans le cadre 
du projet d’extension. L’idée des ilots redécoupables est de pouvoir répondre à une pluralité 
des demandes. 

o Les entreprises demandent s’il est prévu une offre en restauration d’entreprises ; 
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→ VHBC répond que cette offre n’est pas exclue mais qu’elle doit émerger d’un réel besoin des 
entreprises en place. Il est préférable d’attendre l’installation des premières entreprises afin 
d’envisager la création d’une telle offre. 

- Institutionnels : 

o Le Département est-il consulté dans le cadre du projet ; 

→VHBC répond que des échanges ont eu lieu avec le Département qui n’est pour le moment 
pas favorable à des nouveaux accès sur la départementale. 

Le Département a un projet de modernisation et de développement des liaisons douces sur la 
Départementale 
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COMPTE-RENDU 

Parc d’activités « le Mafay » sur la commune de Bourg-des-Comptes 

Réunion de concertation avec les riverains 

Mardi 18 mai 2021 – 18h00 

Étaient présents : 

- Vallons de Haute Bretagne Communauté – Maitre d’ouvrage 
o Joël SIELLER, Président 
o Thierry BEAUJOUAN, Vice-président en charge du développement économique 
o Camille ÉGAUX, Responsable du pôle Économie-emploi 
o Anne-Laure URBAIN, Chargée de développement économique 

- Commune de Bourg-des-Comptes  
o Christian LEPRÊTRE, Maire de Bourg-des-Comptes 

- Assistant à Maitrise d’Ouvrage et Coordination des études 
o Coralie BUISSON, Chargée de mission du cabinet Expertise Urbaine 

- 14 riverains  

Préambule 

Dans le cadre du projet d’extension de la ZA du Mafay à Bourg-des-Comptes par une procédure de Zone 

d’Aménagement Concerté (ZAC), Vallons de Haute Bretagne Communauté (VHBC) a défini un plan de concertation. 

Celui-ci prévoit l’organisation de trois réunions dont une avec les riverains, objet de ce présent compte-rendu.  

Les riverains habitant les neuf lieux-dits situés à proximité du projet d’extension de la ZA ont été conviés à participer 

à cette réunion par l’envoi d’un courrier d’invitation, soit 43 logements. 14 personnes étaient présentes à cette 

réunion, sachant qu’il avait été demandé qu’une seule personne vienne par foyer dans le cadre du contexte 

sanitaire dû à la pandémie du coronavirus. Chacun s’est vu remettre un feuillet présentant le projet avec lequel il 

a pu repartir à la fin de la réunion. 

À l’issue de la présentation du projet par Coralie BUISSON du cabinet d’étude spécialisé dans la programmation de 

projets d’aménagement, les riverains ont pu s’exprimer. Les débats se sont répartis sur trois thématiques. 

Localisation du projet et plan d’aménagement 

Un riverain souhaite savoir si des entreprises demandent à s’implanter sur cette zone et si oui lesquelles. Monsieur 

SIELLER répond que la collectivité reçoit effectivement des demandes, notamment de logisticiens qui recherchent 

de grands terrains. Madame ÉGAUX ajoute que VHBC est également contacté par des PME et PMI aujourd’hui 

implantées à Rennes et qui se retrouvent à l’étroit. Une implantation sur la ZA du Mafay leur conviendrait 

parfaitement en raison de la desserte de la zone par la RN 137 qui relie Rennes à Nantes. 

Un riverain demande jusqu’où s’étend le projet. Monsieur SIELLER indique que le projet s’étend jusqu’à la route du 

Préguérinais. Un riverain s’étonne que le plan d’aménagement n’oriente aucun terrain vers la RN 137 car les 

entreprises recherchent souvent une visibilité depuis les grands axes. Madame ÉGAUX répond que VHBC avait dans 

un premier temps envisagé l’extension le long de la RN 137 mais l’étude environnementale a identifié de forts 

enjeux faunistiques. De plus, l’autorité environnementale ne recommande plus l’implantation des ZA le long des 

grands axes routiers. C’est pourquoi, le plan d’aménagement en cours de réflexion aujourd’hui se situe dans la 

continuité de la route desservant la ZA actuelle jusqu’à l’entreprise COLAS. 

Un riverain exprime que le projet va se situer sur de belles parcelles agricoles qui auraient dû être conservées et 

que la collectivité devrait plutôt réaliser des réhabilitations de friches. Madame ÉGAUX explique qu’une étude de 
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l’impact du projet sur l’agriculture a été réalisée et qu’elle prévoit des mesures compensatoires suite à la perte des 

surfaces agricoles. Elle ajoute que VHBC travaille déjà sur la réhabilitation des friches industrielles ainsi que la 

densification des ZA actuelles mais qu’il existe peu de bâtiments inoccupés et que les ZA sont déjà optimisées dans 

leur occupation. 

Un riverain évoque la déclivité du terrain choisi qui présente des pentes de 4 % et le surcoût de l’aménagement à 

prévoir pour terrasser la zone. Monsieur BEAUJOUAN répond qu’aucun terrain ne présente une situation idéale 

pour implanter une ZA et explique que l’absence de l’extension de la ZA engendrerait un départ d’entreprises vers 

le territoire de Bain-de-Bretagne voire Derval et la non-création d’emplois pour les actifs du territoire. 

Un riverain s’étonne que le projet d’extension se situe sur le passage du gazoduc et de l’oléoduc et évoque le 

principe de précaution selon lequel l’implantation d’activités industrielles potentiellement dangereuses ne devrait 

pas avoir lieu sur des zones présentant des servitudes mais plutôt sur des terrains ne présentant aucun risque. 

Monsieur SIELLER ainsi que Mesdames BUISSON et ÉGAUX répondent que les servitudes liées au passage du 

gazoduc et de l’oléoduc ont bien été prises en compte dans la proposition de plan d’aménagement. Des échanges 

sont en cours avec TOTAL et GRT pour adapter au mieux le projet. 

Accessibilité/desserte 

Un riverain s’inquiète de l’augmentation du trafic routier sur la RD 48 qui est déjà très importante d’après lui avec 

environ 9 000 véhicules par jour. Il déplore également la vitesse trop élevée des véhicules sur cette partie de la RD 

48. Madame ÉGAUX répond que l’accès à l’extension de la ZA a été prévu dans le prolongement de la route qui la 

dessert actuellement et qui a été aménagé sur la bretelle d’accès à la RN 137. Aucun accès à la ZA n’est prévu 

aujourd’hui à partir de la RD 48.  

Suite à cette réponse, un autre riverain fait part de son inquiétude sur l’augmentation du trafic au rond-point de 

Bel-Air puisque celui-ci constituera l’unique point d’accès à la ZA. Il demande s’il a été envisagé de réaliser une 

entrée au projet d’extension de la ZA à son extrémité Ouest pour permettre aux salariés de la future ZA habitant 

sur le territoire de VHBC d’accéder directement à la ZA sans devoir passer par le rond-point de Bel-Air. Monsieur 

SIELLER répond que cette remarque est effectivement pertinente mais que le parti pris du projet actuel prévoit un 

unique accès par celui existant déjà.  

Enfin, un riverain demande à savoir où passera la piste cyclable actuellement en projet par le Département. 

Monsieur LEPRÊTRE répond que la piste passera le long de la RD 48. 

Nuisances potentiellement générées par le projet 

Plusieurs riverains craignent une dégradation paysagère par l’implantation de nouvelles entreprises notamment 

en raison de l’implantation du projet sur une ligne de crête et d’une visibilité du site à 20 km de distance. Un riverain 

ajoute que les entreprises de logistique construisent des bâtiments avec une hauteur importante car elles 

organisent leur stockage en hauteur, ce qui dégraderait d’autant plus le paysage. En revanche, les riverains 

s’accordent pour dire que l’intégration paysagère de l’entreprise SOCBOIS est réussie et demandent à ce que les 

nouvelles entreprises construisent des bâtiments de même niveau qualitatif. Madame ÉGAUX explique que la Zone 

d’Aménagement Concerté fera l’objet d’un règlement spécifique qui permettra d’encadrer l’architecture des 

constructions. 

Un riverain demande à connaître ce qui a été prévu d’aménager le long de la RD 48 afin de masquer la ZA pour les 

riverains situés au Nord de la route. Madame ÉGAUX informe que des prescriptions pourront être inscrites lors de 

l’achat des lots prévoyant la création de haies par les entreprises qui s’installeront par exemple. Une autre 

possibilité serait la plantation d’une haie bocagère par VHBC. 

Plusieurs riverains redoutent également l’apparition de nuisances olfactives et ne veulent pas voir l’installation 

d’entreprises produisant des effluents ou présentant des risques industriels comme les entreprises 

agroalimentaires ou celles classées SEVESO. Il est précisé que les entreprises agroalimentaires ne seront pas 
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accueillies sur la zone. 

Un riverain s’inquiète de la perte de valeur immobilière de sa maison par l’implantation de la future ZA. Monsieur 

LEPRÊTRE convient que la valeur immobilière des maisons les plus proches de la ZA pourrait diminuer. Toutefois, 

le projet d’aménagement prévoit de limiter le plus possible les impacts négatifs sur le voisinage et, le cas échéant, 

de les compenser par la pose d’un merlon par exemple qui occulte la vue et fait office de barrière aux nuisances 

sonores. De plus, les dernières transactions réalisées en 2021 n’ont pas fait ressortir de baisse de prix sur les biens 

alors que les acheteurs ont été informés du projet. 

Un riverain demande à savoir comment il pourrait être associé au projet d’aménagement afin de pouvoir 

recommander quelles seront les contraintes paysagères et architecturales à adopter en vue de dégrader le moins 

possible le paysage et le cadre de vie. 

Les élus proposent d’associer les riverains qui le souhaitent à un atelier de travail pour définir le règlement de la 

zone en ce sens. Six personnes se sont montrées intéressées par la démarche. Elles seront prochainement 

recontactées par VHBC pour les convier à un atelier de travail. 

  



34 
 

 

 

COMPTE-RENDU 

Parc d’activités « le Mafay » sur la commune de Bourg-des-Comptes 

Réunion publique de concertation en webinaire  

Mardi 8 juin 2021 – 18h30 

Dans le cadre de la concertation préalable à la création de la ZAC du Mafay, une réunion publique est 
organisée. En raison du contexte sanitaire, cette réunion a été assurée via un webinaire sur la plateforme 
Zoom. La réunion a fait l’objet d’un enregistrement et la population était invitée à poser les questions via le 
tchat avec retranscription aux élus et à l’équipe par un animation dédié. 

 

Étaient présents : 

- Vallons de Haute Bretagne Communauté – Maitre d’ouvrage 
o M. SIELLER, Président 
o M. BEAUJOUAN, Vice-Président au Développement Économique 
o Mme ÉGAUX, Responsable du pôle Économie-Emploi 
o Mme URBAIN, chargée de développement économique 
o M. BRUSLÉ, chargé de Communication 

- Commune de Bourg-des-Comptes  
o M. LEPRÊTRE, Maire  

- Animateur  
o M. LE BARS, Radio Laser 

- Assistant à Maitrise d’Ouvrage et Coordination des études 
o Mme BUISSON, Expertise Urbaine  

 

L’objectif de cette réunion publique de concertation était, dans un premier temps, de présenter les 

grandes orientations d’aménagement envisagées pour l’extension du parc d’activités du Mafay et dans 

un second temps, d’échanger avec les habitants sur leur perception du projet, leurs attentes et leurs 

avis.  

1/ Le projet d’extension du Parc d’Activités 
 
M. LERAY et Mme BUISSON rappellent l’importance et la nécessité de développer une nouvelle offre 
économique sur le territoire communautaire. La collectivité enregistre des demandes d’implantation qu’elle ne 
peut satisfaire faute de foncier disponible sur cet axe. 
 
Le choix du périmètre de projet repose sur : 

- la dynamique économique existante du parc d’activité du Mafay, aujourd’hui rempli à 100% 
- une accessibilité avantageuse, le long de la RN137 
- un secteur d’études classé en zone d’urbanisation future à vocation économique au Plan Local 

d’Urbanisme de Bourg-des-Comptes (PLU). 
 
Expertise Urbaine présente l’équipe dédiée au projet qui est structurée par de nombreux intervenants : 
collectivités, bureaux d’études techniques, Institutionnels, entreprises locales et la population. 
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L’ensemble des études menées depuis de nombreuses années ont permis de confirmer un périmètre 
opérationnel du projet tenant compte des contraintes topographiques, des zones humides, ainsi que 
canalisations de gaz et d’hydrocarbures.  
Les servitudes liées à ces deux réseaux sont développées afin d’indiquer les différentes prescriptions et leurs 
rayons. 
 
Le schéma d’aménagement envisagé s’appuie sur la voie existante et vient la prolonger, sans piquage sur la 
RD48. A partir de cette voie, il sera possible de redécouper les grands ilots en fonction des demandes 
d’entreprises qui seront enregistrées lors de la commercialisation.  
Afin de protéger les riverains, un merlon paysagé est aménagé en limite sud-ouest et nord du futur parc 
d’activités. 
Du point de vue du paysage, les haies existantes et inscrites au PLU sont conservées et renforcées. 
 
Expertise Urbaine présente le planning de l’opération avec une année 2021 consacrée à la finalisation de 
l’ensemble des études techniques, environnementales et règlementaires. L’objectif de la collectivité est de 
pouvoir lancer la procédure de concession d’aménagement d’ici la fin de l’année afin de sélectionner un 
concessionnaire et d’attribuer la concession d’ici la fin 2022 pour un début des travaux en 2023. 
Il est par ailleurs indiqué que le projet pourra être phasé en plusieurs tranches de réalisation. 
 

 
2/ Les questions – points abordés avec la population 
 
Les questions et remarques suivantes ont été émises : 
 

- Les canalisation gazoduc et oléoduc : une crainte est notifiée sur la prise en compte des servitudes et 
le principe de précaution aux abords de ces deux réseaux. 

→ Il est rappelé que GRTGaz et Total ont été associés dès le début des études sur ce projet et 
ont soumis leurs consignes quant aux servitudes qui sont associées à leur réseau. Ces servitudes 
ont guidé la conception du plan d’aménagement et ces deux entités continueront d’être 
associées à la conception et à la mise en œuvre du projet. 

- La prise en compte des nuisances pour les maisons situées en limite de la zone : 
→ les collectivités indiquent que certaines dispositions ont été mises en place dans les 
réflexions sur l’aménagement future de la zone pour réduire ces nuisances, notamment la mise 
en place de merlons et de haies. Il est également rappelé que les collectivités pourront encadrer 
le type d’activités qui s’implantent afin de limiter les nuisances.  

 
Ce temps d’échange a également été l’occasion pour les élus de retranscrire synthétiquement les échanges qui 
ont eu lieu à l’occasion de la réunion de concertation avec les riverains sur site afin d’en informer les habitants 
qui n’y étaient pas présents. 

 


